
 
 
 
 
 
 
C.2.1.8 Température  
 
C.2.1.8.1 Dans la salle où se déroulent les rencontres, la température doit être d’au 

moins 15 degrés centigrades. 
 
C.2.1.8.2 Si la température, mesurée dans la salle au moment de l’appel nominal  

(art. C.25.3) est inférieure à 15°C, mais supérieure à 10°C, la rencontre aura de 
toute façon lieu, mais une amende, dont le montant sera fixé par le comité 
compétent, sera infligée à l’équipe visitée. 

 
C.2.1.8.3 Si la température est inférieure à 10°C, tant à l’appel nominal que durant tout 

le match, la rencontre n’aura pas lieu et le comité compétent prendra la 
décision adéquate.  L’amende prévue sera toutefois infligée à l’équipe visitée, 
éventuellement majorée des frais de déplacement de l’équipe visiteuse. 

 
C.2.1.8.4 Dans les vestiaires la température minimum doit être de 15 degrés centigrades. 
 
 


